
SPPPY – Commission environnement-santé

Relevé de décisions
3 octobre 2019 – 9h30 – Unité Départementale Isère DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

Participants :

 Jean-Paul BIESSY, Graine

 Corinne CASTEL, Agence Régionale de Santé DD38

 Chantal GEHIN, FRAPNA

 Bernard LE RISBE, Association des Maires de l’Isère

 Odile SENNERET, Ville de Meylan

 Dominique TATUR, LAHGGLO

 Corinne THIEVENT, SPPPY

 Camille RIEUX, Atmo Auvergne-Rhône-Alpes

 Yves SOUCHE, FNE AURA

Excusés :

 Françoise BOUSSON, Conseil de développement du Grésivaudan

 William MEUNIER, Grenoble-Alpes Métropole

 Pauline VINAY, Ville de Grenoble

 Jacqueline COLLARD, Sera 

 Danielle PELLEGRINO, DREAL UDI

Ordre du jour :

 Retours sur la conférence débat du 5 septembre Qualité de l’air et effets cocktail et projets
2020

 Préparation de la lettre d’information n°5
 Sujets d’actualité : point forum inter SPPPI, suites accident Lubrizol, PRSE3, études de zone

iséroises
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Corinne  Thievent  indique  que  suite  au  départ  de  Camille  Loustalot-Forest,  Danielle  Pellegrino
l’accompagnera  dans les  missions  relatives  à  la  commission environnement santé  et  notamment
pour les lettres semestrielles d’information. 

1 – Retours sur la conférence du 5 septembre sur la qualité de l’air et les effets cocktail

Le SPPPY a organisé le 5 septembre 2019 une conférence débat sur les effets cocktail à l’UD Isère et a
réuni une soixantaine de participants. 
Cette conférence a été ouverte par le député Jean-Charles COLAS-ROY, co-président du SPPPY et par
Claire-Marie N’Guessan, cheffe du pôle risques technologiques de l’UD Isère DREAL. 
Se sont ensuite succèdées les interventions de :
- Camille Rieux, d’Atmo Auvergne-Rhône-alpes, qui a rappelé les notions préliminaires sur la qualité
de l’air ;
- Philippe Glorennec, de l’EHESP/INSERM/IRSET, qui a expliqué comment évaluer les mélanges des
substances chimiques ; 
- Hugues Fradet, de la ville de Grenoble, qui a présenté le dispositif mis en place pour la surveillance
de la qualité de l’air dans les ERP ; 
-  Dominique  Baurès  de  la  DREAL  et  Corinne  Castel  de  l’ARS,  qui  ont  présenté  les  démarches
réglementaires dans ce contexte.
Enfin, une table ronde animée par Maxence Cossalter de l’agence Niagara a permis d’échanger avec
les participants (élus, associations, services de l’état, salariés) sur les moyens dont nous disposons
pour aider la recherche sur les effets cocktail, à travers l’intelligence collective, l’interprétation des
données et l’implication citoyenne. 
Claire Marie N’GUESSAN a conclu la séance en insistant sur notre nécessaire implication collective
pour continuer à progresser ensemble dans la recherche et l’amélioration de la qualité de l'air.
Le compte-rendu de cette conférence figure en annexe au compte-rendu de cette réunion. 

Suite à cette synthèse, de nombreux échanges animés (qui seront plus détaillés dans le §4) ont eu
lieu entre les membres de la commission sur les points suivants :
- pourquoi ne fait-on pratiquement « que » de l’information dans cette commission ?
-  comment  la  commission  va  t’elle  pouvoir  intégrer  les  suites  de  l’accident  Lubrizol  survenu fin
septembre 2019 ?

Concernant plus spécifiquement la conférence du 5 septembre, les retours suivants sont faits : 
- conférence utile, qui a permis de donner les bases et d’ouvrir le débat
- les interventions étaient complémentaires et très intéressantes
- beaucoup d’intérêt suscité également par rapport à la femme enceinte et les enfants
-  une  question :  comment  s’approprier  cette  matinée  pour  pouvoir  démultiplier  toutes  ces
informations ?

L’ensemble  des  participants  est  d’accord  pour  organiser  une  nouvelle  conférence  en  2020  ;  les
thèmes suggérés dans un premier temps sont : le bruit / les perturbateurs endocriniens / les 1000
jours / les suites de Lubrizol / les pesticides
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Corinne Thievent indique qu’en 2020, il  y aura forcément une réunion d’information sur le post-
Lubrizol, qui concernera (et sera donc proposée à)) toutes les commissions du SPPPY. 

Cela  n’empêche  en  rien  une  autre  conférence  spécifique  à  notre  commission.  Il  paraît  très
intéressant  de  mettre  en  avant  les  travaux  réalisés  par  l’équipe  de  Rémi  Slama  (directeur  de
recherche à l’INSERM) sur le pré-natal et néo-natal et la cohorte Sépages. Cette étude concerne en
premier  lieu l’impact  de la  pollution atmosphérique, de certains perturbateurs endocriniens non
persistants sur la santé des femmes enceintes et celle de leurs enfants. Des contacts seront pris en ce
sens par Corinne Thievent (et/ou Jacqueline Collard?). 

Camille Rieux d’Atmo précise qu’il y a une étude ANSES en cours sur les perturbateurs endocriniens
et qu’il nous fera un retour sur son avancée pou voir ce qui pourrait être présenté. 

2 – Préparation de la lettre d’information n°5

Les membres de la commission réfléchissent collectivement aux thèmes sur lesquels elle pourrait
porter : 

> l’eau (en lien avec les dernières réunions de la CLE du Sage Drac Romanche)  ; cette thématique n’a
jamais été abordée dans une lettre...

> le Bruit (en lien avec Acoucité, les travaux A480, le CSTB...)

> un urbanisme favorable à la santé (en lien avec le PLUI et les impacts air bruit…) 

C’est finalement cette dernière thématique qui est retenue. Seront contactés pour cette occasion
l’AURG et Ville et Aménagement Durable, ainsi que les services de la métropole et de la ville de
Grenoble d’ici la fin de l’année 2019. 

Toutes les propositions d’articles sur ce sujet sont bien sûr bienvenues !

3 – Sujets divers

 point forum inter SPPPI, suites accident Lubrizol, PRSE3, études de zone iséroises

a) Le forum inter SPPPI

Ce forum national est organisé pour la première fois à Grenoble, dans les salons de la préfecture, les
14 et 15 novembre prochain. Le programme figure en PJ à ce compte rendu. La deuxième matinée
portera sur la thématique environnement santé.

Corinne  Thievent  invite  les  membres  de  la  commission  à  participer  largement  à  ce  forum.
Inscriptions toujours possibles sur : https://inscription-forum-spppi-2019.eventbrite.fr).
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b ) suites accident Lubrizol 

Une présentation sera faire par Mathias Pieyre, chef de l’UD Isère lors du forum le jeudi 14 novembre
matin,  sur  les  premiers  retours  suite  à  l’accident  Lubrizol.  Il  est  également  convenu  qu’une
conférence sera également organisée par le SPPPY début 2020 sur ce sujet. 

c ) PRSE 3 et fiche action 18

Lors de la réunion du 2 juillet dernier, C. LOUSTALOT et C. THIEVENT ont fait le point sur ces travaux. Il
a été décidé, au vu du projet de plateforme nationale à destination des collectivités, prévue dans le
cadre  du  PNSE  4  « Mon  environnement,  ma  santé »  et  piloté  par  le  Cerema,  et  au  regard  des
interactions et similitudes entre les différentes plateformes, d’attendre les premiers retours sur cette
plateforme nationale (cf territoire-environnement-sante.fr) d’ici la fin 2019.  Selon l’utilisation de cet
outil,  et  s’il  semble  pertinent  que  le  SPPPY  reprenne  ses  travaux  sur  la  participation  en  santé
environnement, le lien avec le Pôle ESE sera réactivé début 2020.. 

d ) Etudes de zone iséroises

Les deux études de zone iséroises (Sud grenoblois et Pays Roussillonnais) doivent être terminées  au
plus tard fin 2020. 

Chaque étude de zone est suivie par un COmité de PILotage :

> pour le sud grenoblois, le dernier COPIL a eu lieu le 15 octobre et la phase 3 est lancée (elle se
déroulera de novembre 2019 à mai 2020) ; le prestataire retenu pur cette phase 3 est ARTELIA.

> pour le pays roussillonnais, le prochain COPIL est fixé au 12 novembre 2019 ; la consultation pour la
phase 3 devrait être lancée rapidement après le COPIL. 

La prochaine réunion de la commission environnement santé aura lieu le jeudi 23 janvier 2020, à
9h30, à la DREAL UDI (17 boulevard Vallier). Elle permettra de travailler notamment sur la lettre n°5
et sur la préparation de la conférence 2020. 

Annexes : 

Annexe 1 : Compte rendu de la conférence du 5 septembre 2019 sur la qualité de l’air et les effets
cocktail.

Annexe 2 : Flyer et ordre du jour du FORUM INTERSPPPI les 14 et 15 novembre 2019 à Grenoble.
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